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ART. 1 N° 6
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INSTITUER UN MÉCANISME DE SAISIE DES AVOIRS SOUVERAINS ÉTRANGERS 
GELÉS EN RÉPONSE AUX VIOLATIONS DU DROIT INTERNATIONAL - (N° 2756)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 6

présenté par
 M. Grenon

----------

ARTICLE 1

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« 3° La confiscation tient compte des risques de mesures équivalentes visant les biens de la 
République française ou de ses établissements publics à l’étranger. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en œuvre d’un mécanisme de confiscation d’avoirs souverains étrangers est susceptible 
d’exposer la France à des mesures de rétorsion économiques ou patrimoniales.

Le présent amendement vise à introduire un principe de précaution afin que les autorités 
compétentes prennent en considération les risques pesant sur les intérêts patrimoniaux de la France 
avant toute décision de confiscation.

Il s’agit ainsi de mieux protéger les actifs publics français détenus à l’étranger et d’éviter toute 
escalade préjudiciable aux intérêts nationaux.


